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ACM HABITAT et PASSERELLES SYNERGIES : 
Deux premières expérimentations autour des mobilités 
douces et des jardins partagés

Passerelles Synergies est une association qui œuvre depuis 17 ans sur la Métropole de Montpellier pour
favoriser l’insertion professionnelle de personnes dites « les plus éloignées de l’emploi ». Elle propose des
activités qui allient production, formation, accompagnement social et professionnel, notamment par des
chantiers d’insertion et des formations dispensées dans de nombreux domaines, comme les travaux du
bâtiment, le développement des mobilités douces, l’amélioration du cadre de vie, les travaux de
menuiserie…

ACM HABITAT, s’est donc naturellement rapproché de l’association avec pour but d’améliorer le cadre de
vie de ses locataires. Passerelles Synergies offre en effet, une forme innovante pour répondre à certains
besoins encore peu ou non satisfaits aujourd’hui (comme par exemple : la création d’arceaux vélos, la
réalisation d’équipements pour les jardins partagés…), tout en poursuivant des objectifs sociétaux
essentiels, comme l’insertion sociale et l’accompagnement vers l’emploi.

Ce partenariat vient entériner une volonté commune d’engagement social veillant aussi bien au « bien-
être chez soi » qu’au « mieux vivre ensemble ». Cette volonté se traduit par les objectifs intégrés à la
convention sur lesquels Passerelle Synergies et ACM HABITAT travailleront ensemble :
₋ l’insertion sociale et professionnelle par l’activité économique ;
₋ le développement d’actions de formation (initiale, continue) par l’activité des chantiers d’insertion dans

les secteurs du bâtiment, de l’économie sociale et solidaire ;
₋ la mise en œuvre de solutions pertinentes et convergentes aux objectifs de développement durable ;
₋ l’expérimentation et la mise en œuvre d’un cadre d’achat dans les domaines d’intervention proposés

par l’association ;
₋ la sensibilisation des usagers et l’accompagnement de ces derniers sur toutes les thématiques faisant

office de supports aux activités de l’association.

Ces objectifs se traduiront sur deux premiers champs expérimentaux sur les mobilités douces et
l’amélioration du cadre de vie des habitants, avec deux marchés publics qui viennent d’être
contractualisés pour la fourniture d’arceaux vélos en pied de résidence et la fourniture des équipements
pour la création de jardins partagés.
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« Ce partenariat va nous permettre de mieux accompagner les projets de création de 
jardins partagés en proposant des équipements adaptés et de proposer à nos locataires des 
arceaux vélos au pied de leur résidence afin de favoriser les modes de déplacements 
respectueux de l’environnement. », Michel CALVO, Président d’ACM HABITAT.

Les premiers arceaux vélos seront installés par l’Association 
Passerelles le 20 avril 2022

« Mobilité durable, transition écologique : ces termes accompagnent en filigrane les actions du groupe 
Passerelles. 

Qu’il s’agisse d’écoconstruction, de réseaux d’économie locale, de gestion des déchets, de nourriture 
saine, de mobilité alternative à la voiture individuelle, l’association souhaite aujourd’hui renforcer ses 
acquis et développer pour contribuer de façon concrète, dans le cadre de la convention que nous lit, à 
l’un des axes d’ACM HABITAT : « …œuvrer pour l’amélioration du cadre de vie des habitants en vue de 
mieux satisfaire aux objectifs de développement durable et de transition écologique. », Cornelia 
PIATSCHECK, Présidente de Passerelles Synergies. 


